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L’accès aux droits en Outre-mer 

 
 

Corrigé 

 

I. Répondez aux questions suivantes.  
 

1. Qui est Jacques Toubon ? 

 

Le Défenseur des droits 

2. Dans quels DROM y a-t-il 

plus de difficultés d’après 

Jacques Toubon ? 

 

 

En Guyane et à Mayotte 

3. Quel pourcentage représente 

que l’internet est plus cher aux 

Antilles ? 

 

 

40% 

4. Quelle est la fonction du 

Défenseur des droits ? 

 

Veiller au respect des droits et des libertés 

des individus de toute la République 

5. Combien de réclamations a-t-

il reçues en 2018 ? 
 

 

96 000 

6. De ces réclamations, combien 

correspondaient à des 

problématiques engendrées en 

 

3200 
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Outre-mer ? 

 

7. Quel pourcentage des 

réclamations des Outre-mer 

correspondaient à des plaintes 

sur les services publics ? 

 

 

80% 

8. Quel pourcentage des 

réclamations des Outre-mer 

correspondaient à des plaintes 

sur des discriminations ? 

 

 

10% 

 
 

II. Cochez les améliorations qu’il faudrait mettre en place en Guyane. 
 
 l’accueil aux guichets administratifs 

 un budget spécifique pour l’administration 

 les maisons de services publics 

 les équipements publics  

 l’attention médicale 

 l’adaptation culturelle des fonctionnaires de métropole 

 des missions administratives itinérantes sur le fleuve 

 la distribution du courrier 
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III. Indiquez si les informations suivantes sont vraies (V), ou fausses (F). 
 

1. F Le Défenseur des droits a visité Mayotte pour déterminer la situation 

des femmes. 
 

2. F Il y a des problèmes d’émigration à Mayotte. 

 

3. V Les services publics mahorais ont des problèmes. 

 

4. F Tous les enfants ont accès à l’éducation. 

 

5. F La discrimination à Mayotte est fondée sur l’origine de la personne et 

son statut social.  
 

6. V Le domaine de l’emploi est touché par la discrimination. 

 


